
REGION DE KAOLACK 

DEPARTEMENT DE KAOLACK 

ARRONDISSEMENT DE NGOTHIE 

COMMUNE DE GANDIAYE 

       PROJET DES NEUF (09) SITES INTERNET 

1. POSITION GEOGRAPHIQUE DE LA COMMUNE 

Erigée en commune  par le décret 96-725 du 5 septembre 1996, Gandiaye se situe à environ 

25 km au Nord-ouest de Kaolack. Elle se situe à 14°14’00 de latitude Nord et 16°16’00 de 

longitude Ouest. La commune de Gandiaye se trouve sur une altitude de 22m et se positionne 

entre la zone sahélienne sud et la zone soudanienne nord en constituant avec les régions de 

Kaolack et de Fatick le cœur du bassin arachidier. Elle se trouve sur la route nationale n° 1 

zone frontalière ou de transition entre l’ex Sine (région de Fatick aujourd’hui) et l’ex-Saloum 

(Kaolack) autrement dit Gandiaye est à cheval entre Fatick et Kaolack. Cette position 

géographique lui confère des conditions climatiques assez favorables permettant une variété 

des écosystèmes naturels. La Commune compte plus d’une dizaine de quartiers et est limitée 

 Lors du recensement de 2002, la population s’élevait à 9 426 habitants. En 2021, selon les 

estimations officielles de l’ Agence Nationale de la Statistique et de la Démongraphie (ANSD), 

Gandiaye compterait 17 671 habitants. La superficie de Gandiaye est  de 450 ha 

Carte 1 : Localisation de la commune de Gandiaye 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

2. SPECIFICITES DE LA COMMUNE 

La vacation économique de la commune est faire de Gandiaye : « un pôle de développement 

économique et social dans un environnement sain ». 

Les enjeux et les fondements de la vision : 

- La position de la commune (traversée par la RN1) ; 

- L’attractivité due à l’existence d’un marché permanent bien approvisionné et d’un 

marché hebdomadaire ; 

- L’existence de sol adéquate à l’agriculture particulièrement caractérisé par une vaste 

plaine ; 

- L’existence du bras de mer à 8 .km de la commune; 

- L’architecture de la commune permettant une libre circulation des biens, des services et 

des personnes ; 

- La présence d’une source d’eau douce favorable au maraichage à Bill; 

- Un cadre organisé avec des projets de lotissements et d’assainissement de la zone 

urbaine ; 

- Sa position de centre entre Fatick et Kaolack  

- L’existence d’un gouvernement traditionnel favorisant la gestion des conflits ; 

- La solidarité entre populations. 

- Existence d’importantes réserves foncières dans les collectivités locales de Thiomby et 

de Ndiebel ; 



- Disponibilité d’espace pastorale et agricole ; 

- Niveau d’équipement infrastructurel satisfaisant ; 

- Dynamisme des femmes ; 

- Position géographique ; 

- Existence d’un système de transport interurbain performant ; 

- Existence de plusieurs infrastructures sanitaires et scolaires ; 

- Présence d’institutions de microfinance ; 

- Existence de plusieurs mares et vallées mortes ; 

- Lotissement des quartiers ; 

- Existence d’un réseau d’éclairage public, 

- L’existence d’une main d’œuvre locale qualifiée . 

 

3. OFFRE DE LA COMMUNE 

Les offres de la commune  sont liées aux services disponibles. La commune de Gandiaye 

compte des établissements d’enseignement et de formations de divers niveaux :  

 Préscolaires,  

 élémentaires, 

  moyens  

  secondaires  

  centre d’initiation  horticole et de maraîchage.  

Elle dispose aussi des infrastructures sportives, socio-cultures de bases, de la microfinance et 

environnementales :  

 Centre olympe Africa ;  

 Arène municipales ; 

  Case de santé ; 

  Centre de valorisation et de traitement des déchets (CVET) 

 Brigade de gendarmerie,  

 La poste,  

 Crédit mutuelle, 

  IMCEC, 

  Le centre agricole pour le développement local (CADL),  

 Le centre socio-collectif 

 La case des femmes, 

  La pharmacie,  

 La station d’essence EDK Oil, 

  Gare routière. 

 

 

4. ECONOMIE LOCALE ET OPPORTINUTES D’AFFAIRES 

L’économique locale de la commune dépend encore pour une large mesure des activités 

rurales et semi-urbaines et des activités halieutiques et artisanales à forte intensité d’emplois 

avec un dynamisme faiblement représentés. 



Les acteurs économiques les plus dynamiques sont : les agriculteurs, les pêcheurs, les 

éleveurs, les commerçants, les artisans, les transformatrices, les huiliers, les fermiers, les 

maraîchers, les prestataires de service .etc.  

  L’agriculture, la pêche, l’élevage, l’artisanat et le BTP, le sel et le commerce sont les 

secteurs clefs actuels de développement économiques de la commune de Gandiaye. Les 

NTIC, les services, les énergies renouvelables et la gestion des déchets sont les secteurs 

potentiels de demain. 

Les filières et les créneaux répertoriés peuvent se résumer à trois dimensions : la production et 

la transformation, les services et l’art. 

Dans la production et la transformation nous avons : la transformation des céréales locales, 

des fruits et légumes, de pate d’arachide, de lait et des produits halieutiques, la production de 

sel, la production de savon artisanal, les productions céréalières, fruitières et légumières, la 

production du sésame, l’embouche, l’aviculture, la boulangerie, les cuirs et les peaux et la 

cordonnerie. 

Ensuite,  dans les services il on y trouve l’habillement, la coiffure, la mécanique auto, la 

menuiserie métallique, ébéniste, aluminium et le fer forgé, la restauration, les transports et les 

bâtiments et les travaux publiques. 

Enfin, la bijouterie, la teinture, la sérigraphie et la broderie constituent les filières les plus 

représentatives dans le secteur de l’art. 

L’existence de niches de création de richesse, la faiblesse des revenus des populations, la 

maillage insuffisant du territoire communal en infrastructures sociales, l’importance des 

réserves foncières, la promotion de l’économie verte, la position de centre, de traite et de 

commerce , l’insuffisante exploitation des opportunités économiques, le développement du 

maraîchage et de l’embouche, l’organisation, l’encadrement et la formation des GPF, la 

promotion de la culture et des initiatives locales en terme d’entreprenariat et l’aménagement 

des bassins de retâtions constituent des potentialités socio-économiques à valoriser et à 

promouvoir pour la commune.  

 

5. ATTRACTION DE LA COMMUNE 

La position carrefour de la localité est un véritable atout, située sur la RN1, entouré par 

les communes de Thiomby, Ndiebel, Dya, Mbéllacadiaw, toutes convergent souvent à 

Gandiaye pour plusieurs raisons. 

Du point de vue scolaire, toutes ces communes viennent étudier à Gandiaye après le BFEM. 

C’est ainsi que quatre lycées privés mixe et un collège privé sont éparpillés dans toute la 

localité. La dynamique scolaire est importante car plusieurs enseignants servants même dans 

les communes environnantes préfèrent le logement à Gandiaye, surtout ce qui sont venu en 

famille. Ce choix est souvent dû à l’accès aux services sociaux de base (dispensaire, pharmacie, 

des écoles préscolaires et garderie, lycée, gendarmerie etc.) 

Sa position n’est pas du tout enclavée, moins de 20 minutes sur toute les communes 

environnantes, 25 km de Kaolack sa capitale départementale, 8km du bras de mer d’où la 

fréquence des produits halieutique, possibilité de voyager à tout moment. Et toujours dans la 



même logique, l’autoroute à péage est en chantier à quatre kilomètres de la commune, ce qui 

constituera un atout dans le domaine du commerce, du transport, de l’industrie, et dans 

beaucoup d’activité économique. 

On ne peut parler des attraits sans évoquer la cohésion sociale entre les entités de la population. 

Plusieurs groupes ethniques cohabitent en toute harmonie, on note une forte dominante sérère 

avec un roi et son gouvernement traditionnel bien structuré, il y a aussi des bambaras qui se 

regroupent dans le quartier mbambara, des peuls, toucouleurs diola et wolof, tous vivant dans 

une dynamique parfaite avec le fameux cousinage à plaisanterie. Ainsi, cette diversité ethnique 

a occasionné une diversité culturelle, par conséquent une richesse culturelle ou toute la 

commune se retrouve. 

Pour la jeunesse, parmi les activités attrayantes nous avons le sport (football, le basket-ball, 

l’athlétisme et la lutte) sont pratiqués dans la commune. C’est ainsi que des efforts certes 

insuffisants, mais non négligeable ont été fait à ce niveau. La plus spécifique est la lutte dont 

son ampleur à pousser à la municipalité de compter parmi son patrimoine une arène de lutte 

moderne qui arrive à mobiliser des milliers de spectateurs pour chaque séance de lutte 

 

 

6. RECEPTIFS ET SITES 

La commune de Gandiaye dispose des réceptifs et des sites suivants : Le complexe socio-

collectif, La case des femmes, la case des tous petits, l’arène municipal, le centre de 

valorisation et de traitement des déchets,  Les Sites traditionnels (Niakhabane (totem), 

Ngouye Mback (Baobab penché), la Maison royale, la Maison du Farba et la Maison  du 

Diaraf). 

7. DATES A RETENIR ET CALENDRIER CULTUREL 

 Volet sport et culture: cérémonie de lutte traditionnelle 

- ASC Keur-gui Mois de Décembre 72 h ; 

- ASC Niakhabane premier semaine mois de Mai 72 h ;  

- ASC Ndox-mi chaque lendemain korité 24 h ; 

- ASC Ngaraff 72 h de culture mois d’Aout ;  

- Khoy (rituel traditionnel ou on convoque les médiums  pour prédire l’avenir) 

janvier et mai  

- Miss rituel traditionnel mai-juin à Mansawaly. 

 Volet religion : Gamons,  Xassaîdes et Thiantes  

- DAHIRA NOUROUL BASSAR : Février à tocondama, Tamkharite à 

Ngoulang ; 

- DAHIRA SOPP SERIGNE FALLOU : 04 avril à Diamaguène 1 ; 

- CHIFAOUL ASH-KAM : 04 Avril à Ngoulang. 

- DAKHWATOUL KHAQ : mois de mai à tocondama ; 

- DAHIRA ANSAROUDINE : Juin à Ngaraff ; 

- DIAHIBATOUL MARAKHIB : Touba Gandiaye 25 décembre à tocondama ; 

- KHITMATOUL KHADIM : 31 décembre à Ngoulang. 

-  

 



8 L’INSTITUTION MUNICIPALE 

La commune de Gandiaye est dirigée  par le Maire Monsieur Pape Songdé Diop depuis 2014, 

Il forme le bureau Municipal avec ses deux adjoints et est étoffé par les deux secrétaires du 

Maire. 

Monsieur le secrétaire municipale, il est le responsable de l’administration municipale et 

coiffe tous les services municipaux. 

Parmi les services de la municipalité nous avons le Bureau d’Assainissement Communal 

(BAC)  son rôle est de piloter tout ce qui est relatif à la gestion des déchets à Gandiaye. Le 

bureau de l’Etat civil, comme toutes les communes est le service le plus fréquenté, il est 

composé de l’officier de l’Etat Civil et des commis de l’état civil. Le service le plus ressent 

est le Bureau Economique Local (BEL)  qui est un dispositif de proximité une meilleure prise 

des besoins exprimés localement. Il est géré par un Animateur économique de réfèrence son 

rôle est de servir de répondant sur les domaines économiques et de développement.  

D’autres services publics existent dans la commune mais ne sont pas directement gérés par la 

municipalité, ils sont gérés par d’autres modes et régies de Gestion, parmi ces services nous 

avons la santé, l’hydraulique, l’éducation, le sport, l’environnement etc.      

 

9 LES GRANDS CHANTIERS DE LA COMMUNE 

 Mise en œuvre d’un projet pilote d’une  unité de potabilisation de l’eau saumâtre 

alimentée par l’énergie solaire ; 

 Projet de ferme agro-pastorale avec l’ANIDA ; 

 Projet d’extension du marché ; 

 Projet d’extension de l’électrification ; 

 Projet de réhabilitation de la place publique ; 

 Projet d’assainissement des eaux usées avec ONAS ; 

 Projet de pisciculture ; 

 Projet de construction du stade municipale. 

 Construction d’une route goudronnée de 2 km avec PROMOVILLE ; 

 

10 LA DIASPORA DE LA COMMUNE 

Gandiaye fait partie des communes qui n’arrive pas à maitriser sa diaspora. En effet aucun 

dispositif n’est mis en place pour une prise en charge de leurs besoins, leurs activités et de 

leurs actions. Néanmoins il existe une structure qui regroupe tous  nos compatriotes vivant à 

l’extérieur Association  des ressortissants et sympathisants de Gandiaye de la Diaspora 

(AGD). Elle a pour objet de favoriser le développement socio-économique des populations à 

travers la promotion de la santé, de l’éducation et de l’entreprenariat social. Parmi ces actions, 

l’AGD a repeint les murs du district sanitaire de Gandiaye.  

Dans cette même dynamique, certains de nos compatriotes pris de façon individuelle sont 

dans les actions sociales, dans l’entreprenariat et dans le maraichage. 

Il y’a aussi des migrants de retour qui investissent dans le secteur agricole, de l’élevage et de 

la pêche.  



   

  

 


